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5 Sources de financement publiques de la formation professionnelle et 
des hautes écoles cantonales 

 
5.1 Comparaison entre le financement de la Confédération et celui des cantons 
 
5.1.1 Formation professionnelle 

Les dépenses publiques en faveur de la formation professionnelle (formation professionnelle initiale et formation 
professionnelle supérieure) sont restées assez stables depuis 2014. 
 

Dépenses des pouvoirs publics en faveur de la formation professionnelle 2008 - 2018 
 

 
Figure 14. Source : comptes d’Etat de la Confédération 2008−2018; calculs par les cantons et le SEFRI.  

 
 
 
 
 
 
 
5.1.2 Hautes écoles spécialisées et universités cantonales (y compris les deux instituts accrédités 

dans le domaine des hautes écoles IHEID et UniDistance) 20089 - 2018 

Les institutions de formation sont financées conjointement par les cantons et la Confédération. Le financement 
des cantons équivaut à peu près au double de celui de la Confédération, avec toutefois une légère tendance à un 
renforcement de l’engagement de la Confédération. Globalement, les dépenses n’ont cessé d’augmenter ces 
dernières années, d’une part en raison de l’augmentation du nombre d’étudiants et, d’autre part, en raison de 
l’augmentation sensible des fonds compétitifs que la Confédération alloue aux activités de recherche et d’inno-
vation des hautes écoles (FNS et Innosuisse).  

                                              
9 Les séries commencent en 2008, année de la consolidation de la comptabilité analytique des universités et de l’instauration du subvention-

nement égalitaire entre les domaines HES de la santé, du social et des arts (SSA) et de la technique, de l’économie et du design (TED). 
 

Chiffres absolus en millions de CHF. Les colonnes font référence à l’échelle de gauche et les aires à l’échelle de droite. 
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Évolution des dépenses publiques en faveur des universités cantonales et des 
institutions accréditées dans le domaine des hautes écoles (IHEID et UniDistance) 

 
Figure 15. Source : Finances des hautes écoles universitaires 2008−2018, OFS. Présentation SEFRI. 

Évolution des dépenses publiques en faveur des hautes écoles spécialisées 

 
Figure 16. Source : Finances des hautes écoles spécialisées 2008−2018, OFS*. Présentation SEFRI. 

*La comparaison avec les chiffres de l’aperçu des crédits (message FRI, budgets et comptes d’Etat) n’est pas possible, étant donné que les 
chiffres présentés sont extraits de la comptabilité des universités et de celle des hautes écoles spécialisées. En outre, les contributions de la 
Confédération comprennent l’encouragement de la recherche (Innosuisse, FNS et programmes de l’UE). Pour ces raisons, les parts en pour-
centage des cantons et de la Confédération ne correspondent pas aux taux définis à l’art. 50 LEHE (voir ch. 4.2.1.1). 

Chiffres absolus en millions de CHF. Les colonnes font référence à l’échelle de gauche et les aires à l’échelle de droite. 

 

Chiffres absolus en millions de CHF. Les colonnes font référence à l’échelle de gauche et les aires à l’échelle de droite. 
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5.2 Évolution des sources de financement des hautes écoles universitaires et des 
hautes écoles spécialisées 

 
L’analyse détaillée de sources de financement des universités et des hautes écoles spécialisées sur les figures ci-
après montre des évolutions divergentes que l’on peut présenter comme suit : 
 
• les contributions de base de la Confédération (LAU/AHES, LEHE dès 2017) et celles des cantons de tutelle 

ont crû de manière à peu près parallèle jusqu’en 2013. À partir de 2014, les contributions fédérales ont 
augmenté de manière plus importante que celles des cantons de tutelle, tant pour les universités que pour 
les HES; 
 

• les fonds alloués par la Confédération à l‘encouragement de la recherche et les fonds de tiers aux universités 
sont ceux qui ont augmenté le plus rapidement. Il faut y voir un signal politique clair de la Confédération en 
faveur d’un traitement prioritaire, depuis le début du nouveau millénaire, des fonds compétitifs alloués à 
l’encouragement de la recherche et de l’innovation dans le cadre des moyens dont elle dispose dans le 
domaine FRI; 
 

• l’encouragement de la recherche a indéniablement capté davantage de fonds dans les hautes écoles spécia-
lisées;  

 
• le nombre d’étudiants a évolué de manière assez parallèle par rapport à l’engagement financier de la Con-

fédération. En ce qui concerne les universités, une croissance plus forte des taxes d’études par rapport à 
celle du nombre d‘étudiants est observable depuis 2011. 

 
 
 

 

 

 
  

http://www.sbfi.admin.ch/rfri
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Universités : évolution des sources de financement (normalisée; 2008 = 100) 

 

Figure 17. Source : OFS. Présentation SEFRI. La courbe de la croissance du nombre d'étudiants est présentée pour une  

meilleure lisibilité; seule la courbe enveloppe est déterminante. 

 

 
Universités : évolution des sources de financement (en chiffres absolus) 

Millions de CHF 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

C
an

to
n

s 

Contrib. cantons  
de tutelle 

1 917 1 991 1 972 2 040 2 069 2 119 2 073 2 139 2 138 2 163 2 183 

Autres contribu-
tions cantonales 

72 52 61 61 66 74 69 74 74 66 63 

AIU 450 462 478 493 503 513 573 572 580 596 612 

Ti
er

s 

Taxes d’études 109 112 118 119 133 140 146 151 151 153 157 

Fonds de tiers 466 481 503 531 555 552 572 600 617 699 746 

Moyens propres 
des HEU 

225 253 263 264 289 295 307 310 287 206 260 

C
o

n
fé

d
ér

at
io

n Contributions 
base LAU/LEHE 

466 481 503 531 555 552 572 600 617 699 746 

Autres contribu-

tions fédérales 
36 44 70 72 66 59 67 69 80 77 85 

FNS /   
Innosuisse / UE 

467 494 548 604 660 685 692 732 738 741 748 

Total 4 248 4 419 4 570 4 743 4 936 5 055 5 135 5 295 5 330 5 393 5 546 

Etudiants HEU 100054 104486 107530 109405 111916 114851 116063 117290 118907 120189 121260 

Figure 18. Source : OFS, valeurs absolues prises en compte dans la figure 17, en millions de CHF. 
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Hautes écoles spécialisées : évolution des sources de financement 
(normalisée; 2008=100) 

 
Figure 19. Source : OFS. Présentation SEFRI. La courbe de la croissance du nombre d'étudiants est présentée pour une meil-

leure lisibilité; seule la courbe enveloppe est déterminante. 

 
 
Hautes écoles spécialisées: évolution des sources de financement 
(en chiffres absolus) 

Figure 20. Source : OFS, valeurs absolues prises en compte dans la figure 19, en millions de CHF. 

  

Millions de CHF 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

C
an

to
n

s 

AHES cantons 

 de tutelle  
382 379 402 424 434 457 481 505 528 397 552 

Autres contrib. 
cantons de tutelle 

329 408 414 418 401 406 415 391 401 539 399 

AHES extérieur ré-

gion 
182 186 208 223 244 256 267 276 285 292 292 

Ti
er

s 

Taxes d’études 188 199 216 202 215 227 239 251 263 273 286 

Fonds de tiers 179 182 192 209 206 217 226 219 207 208 228 

C
o

n
fé

d
. 

Contributions 
LHES/LEHE 

309 335 353 376 388 410 427 449 445 534 537 

Autres  
subventions 

48 43 46 51 54 56 60 62 68 29 31 

 FNS / 

Innosuisse / UE 
44 49 62 68 92 94 100 106 111 119 116 

Total 1 661 1 781 1 893 1 971 2 034 2 123 2 214 2 259 2 308 2 391 2 441 

Etudiants HES 51678 56600 60930 63856 66894 68802 70180 72704 75098 76504 78477 

http://www.sbfi.admin.ch/rfri
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 Annexes 
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Annexe 1 : Responsabilités au sein du domaine FRI  

Éducation et formation10 

Scolarité obligatoire 

La scolarité obligatoire relève intégralement de la compétence des cantons et des communes (réglementation, 
financement et exécution). Elle comprend le degré primaire (y compris l’école enfantine ou les deux premières 
années d’un cycle élémentaire) et le degré secondaire I. 

Degré secondaire II 

Le degré secondaire II comprend d’une part les filières de formation générale et d’autre part la formation profes-
sionnelle initiale. 

• Les filières de formation générale ne qualifient pas pour la pratique d’une profession, mais préparent aux 
filières d’études du degré tertiaire. Elles sont proposées dans les écoles de maturité gymnasiale et les écoles 
techniques spécialisées. La compétence législative pour les écoles de formation générale relève principalement 
des cantons, qui assument seuls leur financement. Une convention entre la Confédération et les cantons 
réglemente la reconnaissance des certificats de maturité. 

• La formation professionnelle initiale permet aux jeunes d’apprendre un métier. Cette formation s’effectue la 
plupart du temps dans une entreprise formatrice avec un enseignement scolaire complémentaire. Elle peut 
également se dérouler sous la forme d’un enseignement scolaire à plein temps. La Confédération dispose 
d’une compétence de réglementation systémique et participe au financement (valeur indicative légale : 
25 %). Cela dit, les tâches liées à la formation professionnelle sont mises en œuvre en commun avec les 
cantons et les milieux économiques (organisations du monde du travail). Les cantons sont responsables de 
l’exécution de la formation professionnelle initiale et des institutions de formation. Ils en exercent la surveil-
lance et assument, à hauteur d’environ 75 %, la majeure partie du financement public. 

Degré tertiaire 

Le degré tertiaire englobe le domaine des hautes écoles (écoles polytechniques fédérales, hautes écoles universi-
taires, hautes écoles spécialisées et hautes écoles pédagogiques) et celui de la formation professionnelle supé-
rieure (examens professionnels fédéraux, examens professionnels fédéraux supérieurs et filières de formation 
reconnues des écoles supérieures). 

Hautes écoles 

L’art. 63a Cst. prescrit la répartition des compétences au niveau des hautes écoles : la Confédération et les cantons 
veillent ensemble à assurer la coordination et à garantir la qualité. Ils accordent une large autonomie aux hautes 
écoles. 

La Confédération – en tant que propriétaire – est responsable de la gestion (objectifs stratégiques) et du finance-
ment du domaine des EPF. Elle subventionne également les universités cantonales et les hautes écoles spécialisées. 
Elle apporte également aux cantons un soutien financier dans le domaine des contributions à la formation tertiaire 
(bourses et prêts).  

Les cantons – en tant que collectivités responsables – gèrent et financent les universités, les hautes écoles spécia-
lisées et les hautes écoles pédagogiques. En outre, ils financent la majeure partie des contributions à la formation. 

Les fondations privées IHEID et UniDistance – en tant qu’instituts accrédités dans le domaine des hautes écoles –  
sont largement financées par la Confédération dans le cadre de leur mandat d'enseignement et de recherche. 

Formation professionnelle supérieure 

Dans le cadre de la formation professionnelle supérieure, la Confédération règle les examens professionnels fé-
déraux, les examens professionnels fédéraux supérieurs et les filières de formation dans les écoles supérieures. Elle 
participe indirectement au financement de ces filières en versant des forfaits aux cantons. En outre, la Confédé-
ration prend en charge 60 à 80 % des coûts liés à l’organisation des examens fédéraux. Depuis janvier 2018, elle 
verse également des contributions aux participants aux cours préparatoires des examens fédéraux à hauteur de 
50 % des frais de cours imputables, jusqu’à un plafond de CHF 9 500 (examen professionnel), respectivement 
CHF 10 500 francs (examen professionnel supérieur).  

                                              
10 Le présent texte reprend pour l’essentiel les informations contenues sur le site www.educa.ch.  
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Les cantons sont responsables d’un grand nombre d’institutions de la formation professionnelle supérieure et ils 
exercent la surveillance des écoles professionnelles supérieures. Ils déterminent notamment quelles filières sont 
financées par le biais de l’Accord intercantonal sur les contributions dans le domaine des écoles supérieures (AES). 
La convention détermine le montant des contributions qu'un canton verse pour la scolarisation extra-cantonale 
de ses élèves. Pour les filières d'études présentant un intérêt public majeur (p. ex. dans le domaine de la santé), 
les contributions cantonales peuvent atteindre jusqu'à 90 % des coûts de formation. 

La Confédération et les cantons collaborent, dans le cadre de leurs compétences, avec les organisations du monde 
du travail. Ces dernières réglementent, avec l’autorisation de la Confédération, plusieurs aspects liés aux examens 
professionnels fédéraux et aux examens professionnels fédéraux supérieurs.  

Responsabilité commune de l’espace suisse de formation 

Dans les limites de leurs compétences respectives, la Confédération et les cantons veillent ensemble à la qualité 
et à la perméabilité de l’espace suisse de formation (art. 61a, al. 1, Cst.). Ils coordonnent leurs efforts et assurent 
leur coopération par des organes communs et en prenant d’autres mesures nécessaires (art. 61a, al. 2, Cst.). Dans 
ce cadre, citons notamment le monitorage de l’éducation ou des agences spécialisées actives à l’échelle nationale, 
qui sont gérées conjointement par la Confédération et les cantons ou mandatés par eux (p. ex. le Centre suisse 
de coordination pour la recherche dans le domaine de la formation). La coopération entre les cantons et la Con-
fédération repose, pour la CDIP, sur le concordat scolaire et, pour le SEFRI, sur la loi sur la coopération dans 
l’espace suisse de formation (LCESF). 

Recherche et innovation 

L’encouragement de la recherche et de l’innovation à l’échelle nationale relève de la compétence de la Confédé-
ration. Cette dernière finance les deux organes d’encouragement majeurs du pays, à savoir le Fonds national 
suisse pour la recherche scientifique (FNS) et Innosuisse (anciennement CTI). 

L’éventail d’instruments d’encouragement du FNS est large : encouragement de projets librement choisis par les 
chercheurs, instruments d’encouragement assortis de contraintes (programmes nationaux de recherche [PNR] et 
pôles de recherche nationaux [PRN]), programmes de recherche interdisciplinaires, encouragement de la forma-
tion et de la carrière des jeunes scientifiques et coopération internationale. La mission principale d’Innosuisse est 
d’encourager des projets d’innovation basés sur la science. Elle soutient en outre des réseaux, des conseillers et 
des plateformes d’information pour le transfert de technologies et de savoirs, des coachings et des formations sur 
l’esprit d’entreprise; elle soutient aussi de petites études préliminaires de PME et de start-up par le biais de chèques 
d’innovation. 

La Confédération encourage également l’exploitation des établissements de recherche et la recherche au sein de 
l’administration fédérale (« recherche de l’administration fédérale », qui peut inclure des domaines spécifiques de 
portée stratégique comme la recherche agricole ou énergétique). Les cantons financent la recherche et l’innova-
tion de manière indirecte par leurs contributions aux universités cantonales et aux hautes écoles spécialisées 
(p. ex. versement des salaires ou soutien financier aux institutions de recherche). 

Coopération internationale 

Sur le plan international, la Confédération encourage et finance la coopération bilatérale et multilatérale aux 
niveaux européen et mondial. 

Actuellement, la Suisse participe par exemple : 

• aux programmes-cadres de recherche et aux programmes d’éducation, de formation professionnelle et 
de jeunesse de l’UE (actuellement Horizon 2020 et Erasmus+), 

• aux organisations de recherche en vertu de traités internationaux (p. ex. CERN, ESA), aux instituts de 
recherche (p. ex. ILL) ou aux nouveaux projets (p. ex. Cherenkov Telescope Array), 

• aux programmes de coopération bilatéraux en recherche (en particulier avec le Brésil, la Chine, l’Inde, 
l’Afrique du Sud, la Corée du Sud et le Japon) ou aux institutions de recherche suisses à l’étranger 
(p. ex. Institut suisse de Rome), 

• aux programmes de coopération multilatéraux (p. ex. COST), 
• aux initiatives dans le domaine de l’innovation (p. ex. EUREKA et Eurostars). 
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